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Le soussign~. 
• Monsieur Antonio DENTI, de nationalite italienne, nc le 17 Juillet 1959 ,\ Cr-cma, titulairc du passcport n° 

YA 7436886, demew-ant a Ct-ema - ltalie. 

A etabli ainsi qu' il suit les statuts de la societe n responsabilite limitee, qu ' il a decide d' instituer sous formc de 
SARL D' ASSOCIE UNIQUE. 

ARTICLE I : FORME 
II est forrne par le soussigne, proprietaire des parts ci-apres crees et de cellcs qui pourraient l'etre ulterieurement, 
une societe a responsabilite limitee d' associe unique qui sera regie par les tois et ~ents-en~ .gueur-et ·- . 
llota t I d h. 0 I 97 49 d ... I h} l 1" ' ' ~ 
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ARTICLE2 : DENOMINATION SOCIALE Casab/Q • e 110 'D' l o c' · 
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Les actes et documents emanant de la societe et destines aux tiers, notamment !es lettres, factures, annonccs, et 
publications diverses, indiqueront la denomination sociale, precedee ou suivie immediatement de la mention 
"SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE D' ASSOCIE UNIQUE", de l'enonciation du capital social, du 
siege social et du numero d'immatriculation au registre du commerce. 

ARTICLE 3 : OBJET SOCIAL 
La societe a pour objet au Maroc et a l'etranger : 

• Negoce, commercialisation et la vente en gros de divers materiaux de construction, locaux et d' importation. 
• Tous travaux de constructions, d'entretien et de renovation de batiments, notamment ma~onnerie, 

amenagement, peinture, carrelage, plomberie, terrassement, electricite, etancheite, revetement de sols et 
muraux, decoration d'interieur, menuiserie de !'aluminium et entretiens divers. 

• Toutes etudes de projets, tous travaux se rattachant a la construction, notamment: la foumiture de materiels 
et ('installation de reseaux divers (adduction de gaz et d'eau potable, assainissement, irrigation, electricite et 
telecommunications), a la renovation et a l'entretien en general des batiments . 

• L'achat, !'importation, l'expor1ation, le commerce en general, la representation commerciale, la distribution 
de materiaux de construction (carreaux, fer, etc ... ) de materiels et engins divers. 

• Achat, vente des terrains industriels, touristiques, prives ou publics. 
• Promotion immobiliere. 
• Et generalement, toutes operations commerciales, immobilieres, et mobilieres, pouvant se rattacher 

directement ou indirectement a l'objet social ou a tout objet social ou a tout objet similaire ou connexe ou de 
nature a favoriser le developpement du patrimoine social. 

ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL 
Le siege social est fixe a : 
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II pourra etre transfere en tout autre lieu en vertu d'une decision de l'associe unique. 



ARTICLE 5 : DUREE DE LA SOCIETE 
La duree de la societe est fixee a quatre vingt dix neuf ans (99) a compter de jour de son immatriculation au 
registre du commerce sauf les cas de dissolution anticipee ou de prorogation prevus aux presents statuts et par la 
loi . 

ARTICLE 6 : APPORTS EN NUMERAIRE 
Monsieur Antonio DENTI apporte a la societe la somme en numeraire de CENT MILLE DIRHAMS 
(100.000,00DHS) et divise en MILLE (1.000) parts de CENT Dirhams (100,00 OHS) chacune, integralement 
liberees et qui ont ete attribuees a l'associe unique, a savoir: 

• M. Antonio DENTI 
de Cent Mille Dirhams 100.000,00 DH 

ARTICLE 7: CAPITAL SOCIAL 
Le capital social est fixe a la somme de Cent Mille Dirhams (100.000,00 DH), ii est divise en Mille (1.000) 
parts sociales de Cent (100,00 DH) chacune, entierement souscrites et liberees, et attribuees en totalite a 
Monsieur Antonio DENTI associe unique, en remuneration de son apport. Ces parts sont numerotees de I a 
1.000. 

ARTICLE 8: AUGMENTATION DU CAPITAL 
Le capital social peut, en vertu d'une decision de l'associe unique, etre augmente, en une ou plusieurs fois , en 
representation d'apports en nature ou en numeraire, ou par incorporation de tout ou partie des benefices ou 
reserves disponibles, au moyen de la creation de parts sociales nouvelles ou de !'elevation de la valeur nominate 
des parts existantes. 

Si !'augmentation de capital est realisee, soit en totalite soit en partie, par voie d'apport en nature, la decision de 
l'associe unique constatant la realisation de !'augmentation du capital et la modification correlative des statuts doit 
contenir !'evaluation de l'apport en nature, au vu d'un rapport annexe a ladite decision et etabli sous sa 
responsabilite par un comrnissaire aux apports. 

ARTICLE 9: REDUCTION DE CAPITAL 
Le capital peut egalement etre reduit en vertu d'une decision de l'associe unique. 

La reduction de capital social a un montant inferieur au minimum prevu par la loi ne peut etre decidee que sous la 
condition suspensive d'une augmentation ayant pour effet de le porter a ce minimum, a moins que la societe ne se 
transforme en societe d'une autre forme. A defaut, tout interesse peut demander en justice la dissolution de la 
societe. Toutefois, cette dissolution ne peut etre prononcee si au jour ou le tribunal statue sur le fond, la 
regularisation a eu lieu. 

ARTICLE 10: PARTS SOCIALES 
Le titre de l'associe unique resulte exclusivement des presents statuts, des actes ulterieurs qui pourraient modifier 
le capital social et des cessions qui seraient regulierement consenties. 

Les parts sociales ne peuvent etre representees par des titres negociables. 

ARTICLE 11: DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS SOCIA LES 
L'associe unique exerce tous les pouvoirs qui sont devolus par la loi et les statuts a la collectivite des associes. 

Sous reserve de sa responsabilite vis-a-vis des tiers pendant cinq ans en ce qui conceme la valeur attribuee aux 
apports en nature, l'associe unique ne supporte les pertes que jusqu'a concurrence de ses apports. 

Les heritiers et creanciers de l'associe unique ne peuvent sous quelque pretexte que ce soit, requerir )'apposition 
de scelles sur les biens et documents de la societe, ni s'imrniscer en aucune maniere dans les actes de son 
administration. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux decisions de l'associe unique. 

ARTICLE 12: CESSION DES PARTS ENTRE VIFS 
Les cessions de parts sociales doivent etre constatees par acte notarie ou sous seing prive. Elles ne seront 
opposables a la societe et aux tiers qu'autant qu'elles auront ete signifiees a la societe. La signification peut etre 
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remplacee par le depot d'une copie de l'acte de cession au siege social, contre remise par le gernnl d'unc 
attestation de ce depot au deposant. 

La cession n'est opposable aux tiers qu'apres accomplissement de ces formalites et, en outre, apres publicite au 
registre du commerce. 

Les cessions ou transmissions par voie de succession des parts sociales appartenant a l'associe unique sont libres. 

Lorsque la societe vient a comprendre plusieurs associes, seules les cessions de parts a des tiers etrangers a la 
societe autres que les conjoints et allies jusqu'au deuxieme degre inclusivement d'un associe sont soumises a 
agrement dans Jes conditions prevues par la loi n° 5-96. 

ARTICLE 13: INCAPACITE, INTERDICTION OU LIOUIDATlON JUDICIAIRE DE L'ASSOCIE 
UNIQUE 
L'incapacite, !'interdiction de gerer, la liquidation judiciaire de l'associe unique n'entra111ent pas la dissolution de 
la societe, mais si l'un de ces evenements se produit en la personne du gerant ii emportera cessation de ses 
fonctions de gerant. 

ARTICLE 14 : LA GERANCE 
La societe est administree et geree par Monsieur Antonio DENTI comme seul gerant et associe unique pour une 
duree indete1minee. 

Le gerant est designe par decision de l'associe unique, toutefois, le premier gerant est designe soit dans les statuts, 
soit par acte separe. 

La societe est engagee dans ses actes, contrats, effets, operations de retrait, versements, virements bancaires, des 
cheques postaux et tout organisme financier et de credit par la signature seule de Monsieur Antonio DENTI. 

ARTICLE 15: CESSATION DES FONCTIONS DU GERANT 
La duree des fonctions du gerant ou cogerant est fixee par l'acte ou la decision qui le nomme. II est toujours 
reeligible. 

Le gerant peut se demettre de ses fonctions, mais seulement en prevenant l'associe unique au moin -t~;i;s"17Tp-i-s a 
l'avance, par lettre recommandee avec accuse de reception. ,.,..;.s"'i.l'"~,r;L~· ... . , , .1\\'· •1,._. , .,. _ .o . ,.._ . \\f',)' ' . ,1 • ,. ,I-.IX11:\\-;,\-::, 

..., ,r ' ·.tr • 1/ '/\\ ' :J.:'\~~~ 
Le gerant est revocable par l'associe unique. -l{ "" --~}:1-,,~:t:~.1 I~ 

"t1;', ,,'!,}',\\ ,t.,:;;; I= 
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ARTICLE 16: REMUNERATION DU GERANT 1 ; ,, ' ,,, · 11~ --· ,,,f·,ii~t 
Le gerant peut recevoir, en remuneration de ses fonctions, un salaire fixe par decision de l'asso~-~~~ ,i}I, '.it',, 1

r w:r'sh i,,:< 
wt noHo•f":', / 

. Sipuo; J" / 

ARTICLE 17: POUVOIRS ET RESPONSABILITE DU GERANT ~ -
Dans ses rapports avec Jes tiers, le gerant est investi des pouvoirs les plus etendus pour agir en toutes 
circonstances au nom de la societe sous reserve des pouvoirs que la loi attribue expressement a l'associe unique. 

La societe est engagee meme par !es actes du gerant qui ne relevent pas de l'objet social, a moins qu'il ne pouvait 
!'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffit pas a constituer cette preuve. 

Dans ses rapports avec l'associe unique, le gerant non associe peut faire tous actes de gestion dans l' interet de la 
societe. Toutefois, a titre de reglement interieur et sans que cette clause ne puisse etre opposee aux tiers, ii est 
convenu que le gerant non associe ne peut sans y etre autorise par une decision de l'associe unique. 

Le gerant est responsable, confo1mement aux regles du droit comrnun, envers la societe et envers !es tiers, soit 
des infractions aux dispositions de la loi, soit des fails commises par lui dans sa gestion. 

Le ou les gerants, jouissent vis-a-vis des tiers des pouvoirs les plus etendus pour representer la societe et agir en 
son nom pour faire tout acte de gestion et disposition dans l' interet de la societe tel qu ' il est determine par le 
chapitre lV de la Joi 5-96, sur la societe a responsabilite limitee. 

Les pouvoirs enonciatifs et non limitatifs comprennent notamment ceux de : 
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Acheter, vendre, et echanger tous immeubles et fonds de commerce, conlructer l'cmpnmt nvcc nnntissemcnt 
sur les biens de Ia societe ou garantie hypothecaire, Ies avals et cautions la prise de parl icipnlion dnns lcs 
societes nouvelles ou existantes. 
Representer la societe vis-a-vis du tresor, de Ia conservation fonciere et plus generalement , de tous tiers cl 
toutes administrations publiques ou privees, dans toutes circonstances. 
Nommer et revoquer tous agents et employes, fixer Ieur traitement, salaires, rernises et gratifications, ainsi 
que Jes conditions de leur admission, de Ieur retraite ou de leur revocation . 
Faire toutes operations de commerce, acheter et vendre tous materiels, toutes marchandises, passer tous 
marches, Jes executer, an-eter tous comptes. 
Ouvrir tous comptes a la societe dans toutes banques, y verser toutes sommes, souscrire ou endosser tous 
billets ou effets de commerce a l'escompte ou a l'encaissement, signer tous bordereaux, deposer tous titres, 
retirer toutes sommes et tous titres deposes, emettre et signer tous cheques et mandats, faire tous emplois de 
fonds , demander et user de tous decouverts de caisse, arreter tous comptes, Ies soldes, en retirer qu ittance, en 
recevoir le solde, en donner decharge. 
Ouvrir tous comptes de cheques postaux et y faire toutes operations. 
Toucher les sommes dues a Ia societe et payer celles qu 'elle do it, donner valablernent quittance a tous 
debiteurs, fixer leur mode de liberation. 
Accepter toutes garanties hypothecaires ou autres, en donner mainlevee avec ou sans paiement. 
Contracter tous emprunts par voie d'ouverture de credit ou autrement avec ou sans nantissement de 
marchandises ou de marches administratifs. 
Consentir et accepter tous baux, les resilier, contracter toutes assurances contre tous risques. 
Representer la societe en justice tant en demandant qu 'en defendant. 
Retirer de !'administration des postes et telegraphes et de celles des colis postaux, des douanes et de toutes 
administrations publiques ou privees et de toutes compagnes de chemins de fer et de navigation maritime ou 
aerienne ainsi que toutes messageries, tous telegrammes, lettres recommandees ou non, chargees ou non, 
mandats, colis, caisses et paquets. 
Aux effets ci-dessus, remettre ou se faire remettre tous titres et pieces, en donner ou retirer decharge, passer 
et signer tous actes, elire domicile, substituer et faire le necessaire. 
Recevoir et payer toutes sornrnes, regler tous comptes, souscrire, endosser, acheter, negocier et acquitter tous 
effets de commerce, suivre toutes actions judiciaires, representer la societe dans toutes operations de faillite 
et de liquidation judiciaire ou amiable, traiter, transiger, compromettre, donner tous desistements et 
mainlevees avant ou apres paiement. 
Faire tous contrats, traites et marches au comptant ou a terme, concernant les operations sociales, ainsi que 
tous les achats et vente de matieres premieres, materiel, marchandises et objet mobil iers. 
Acquerir, vendre, Iouer, echanger, hypothequer et donner en nantissement tous bien meubles ou immeubles 
de la societe. 

Le gerant peut, sous sa responsabilite, constituer des mandataires pour un ou plusieurs ob jets determines. 

II doit consacrer tout le temps necessaire de donner tous !es soins indispensables aux affaires sociales. 

Etant bien precise que: la societe est engagee meme par !es actes du ou des gerants qui ne relevent pas de l'objet 
social, a moins qu'elle prouve que le tiers savait que l'acte depassait cet objet ou qu ' il ne pouvait !' ignorer. 

ARTICLE 18: DECISIONS DE L'ASSOCIE 
L'associe unique exerce les pouvoirs devolus collectivement aux associes. II ne peut deleguer ses pouvoirs. 

Sa volonte s'exprime par des decisions, lesquelles sont repertoriees dans un registre cote et paraphe. 

ARTICLE 19: COMMISSAIRE AUX COMPTES 
Un ou plusieurs cornrnissaires aux comptes peuvent etre nommes par decision de l'associe unique. 
La nomination d'un commissaire aux comptes est obligatoire si, a la cloture d'un exercice social, la societe 
depasse cinquante millions de dirhams de chiffre d'affaires. 

ARTICLE 20: EXERCICE SOCIAL 
L'exercice social commence le 1°' Janvier et se te1mine le 31 Decembre de chaque annee. 
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Par exception, le premier exercice social comprendra la periode courue entre le jour de son immotriculc1tio11 :iu 
registre du commerce et le 31 deccmbrc de l'annee en cours. 

ARTICLE 21: ETABLISSEMENT DES COMPTES SOCIAUX 
A la cloture de chaque exercice, la gerance dresse l'inventaire et les etats de synthese en se conformant mix 
dispositions legislatives et reglementaires. 

La gerance doit egalement etablir un rappo11 de gestion sur la situation de la societe et de l'activite de cellc-ci 
pendant l'exercice ecoule. 

L'associe unique approuve les comptes et !'affectation du resultat dans le delai de six mois de la cl6ture de 
l'exercice social. 

S'il n'est pas gerant, le rapport de gestion de la gerance, l'inventaire et les etats de synthese. le texte des 
resolutions proposees et, le cas echeant, le rapport du commissaire aux comptes lui sont adresses par la gerance 
dans le delai de six mois suivant celui de la cloture de l'exercice social. 

A compter de cette communication et jusqu'a la date d'approbation des comptes annuels, l'associe un ique a la 
faculte de poser des questions ecrites auxquelles la gerance est tenue de repondre, par ecrit egalement, dans les 
dix jours suivant la reception de celles-ci . 

L'associe unique non gerant peut en outre, de sa propre initiative et pendant le meme delai, convoquer au siege 
social le gerant et le cas echeant le commissaire aux comptes pour entendre leurs explications sur les comptes de 
l'exercice ecoule. 

L'inventaire est tenu au siege social, a la disposition de l'associe unique non gerant, qui peut en prendre copie, a 
partir de la date d'envoi des comptes annuels. 

ARTICLE 22: DROIT DE COMMUNICATION DE L'ASSOCIE UNIQUE 
L'associe unique, s'il n'est pas gerant peut, a toute epoque prendre par lui-meme au siege social, connaissance des 
documents suivants concemant !es trois demiers exercices, livres, inventaires, etats de syntheses, rappo11s du 
gerant, et, le cas echeant, rapports du commissaire aux comptes et proces - verbaux des assemblees. 

ARTICLE 23: CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SON GERANT 
Sous reserve des interdictions legates , !es conventions autres que celles portant sur des operations courantes 
conclues a des conditions nonnales, intervenues entre la societe et son gerant ou cogerant non associe, sont 
soumises aux fonnalites de controle et d'approbation par l'associe unique prescrites par la Joi . 

Ces dispositions s'appliquent aux conventions passees avec une societe dont un associe indefiniment responsable, 
gerant, administrateur, directeur general, membre du directoire ou du conseil de surveillance, est simultanement 
gerant OU associe de la societe a responsabilite limitee a associe unique. 

La procedure d'approbation et de controle prevue par la Joi ne s'applique pas aux conventions conclues par 
l'associe unique, gerant ou non. Toutefois le gerant non associe ou le commissaire aux comptes s'il en existe un, 
doivent etablir un rapport special. 

Les conventions conclues par l'associe unique ou par le gerant non associe doivent etre repertoriees dans le 
registre des decisions de l'associe unique. 
A peine de nullite de contrat, ii est interdit aux gerants ou aux associes autres que les personnes morales de 
contracter, sous quelque fonne que se soit, des emprunts aupres de la societe, de se faire consentir par elles des 
decouverts en compte courant ou autrement, ainsi -~e de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements 
envers les tiers . ,,'1,'l.l::>J,? .~,-, .. _ 

<l~~,s l_ . fJ (i-,, ' '.~ ·\ 
(",~(\- ~~ _-.:)-;;· ·-:..1 \ 

Cette interdiction s'applique aux repr s - · s_ l~gauX\d; s:j"ersonnes morales associees, aux conjoints, parents et 
alliees ju~qu'au deuxieme degre in usi 

I 
ejt a~_s P,'~ 09nes visees aux alineas precedents ainsi qu'a toute 
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~
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ARTICLE 24: AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULT AT 
Les produits nets de l'exercice, deduction faite des frais generaux et autres charges de la societe, y compris tous 
amortissements et provisions, constituent le benefice net. 

Sur le benefice net, ii est fait un prelevement qui peut etre superieur mais ne peut etre inferieur a un vingtieme et 
qui est affecte a la formation d'un fonds de reserve dit " Reserve fegale" . Ce prelevement cesse d'etre obligatoire 
lorsque cette reserve atteint le cinquieme du capital mais doit recommencer en cas d'augmentation de capital et 
continuer jusqu'a ce que la nouvelle limite soit atteinte. 

Le benefice distribuable est constitue par le benefice net de l'exercice, diminue des pertes anterieures, du 
prelevement pour la reserve legale et augmente des reports beneficiaires. 

Ce benefice est attribue a l'associe unique qui peut decider fa mise en distribution de sornrnes prelevees sur les 
reserves en indiquant expressement les posies de reserves sur lesquels les prelevements ont ete effectues. 

Hors le cas de reduction de capital , aucune distribution ne peut etre faite lorsque les capitaux propres sont ou 
deviendraient a la suite de celle-ci inferieurs au montant du capital augmente des reserves que la loi ou !es statuts 
ne permeUent pas de distribuer. 

L'ecart de reevaluation n'est pas distribuable; JI peut etre incorpore en tout ou partie au capital social. 

Toutefois apres prelevement des sornrnes portees en reserve par application de la loi, l'associe unique peut, sur 
proposition de la gerance, reporter a nouveau tout ou partie du benefice ou affecter tout ou partie de ce benefice a 
toutes reserves generales ou speciales dont ii decide la creation et determine l'emploi s'il ya lieu. 

En ce qui conceme Jes pertes eventuellement constatees fors de la cloture d'un exercice social l'associe unique 
non gerant peut, sur proposition de la gerance, soit Jes reporter a nouveau, soit Jes imputer sur Jes benefices 
rcportes ou des reserves de toutes natures. Cependant une imputation sur le capital ne peut valablement etre 
effectucc que par decision extraordinai.rc . 

ARTICLE 25: PAIEMENT DES DIVIDENDES 
La rnise en paicmcnt des dividcndes doit avoi r lieu dans le delai max im a.I de neuf mois apres la cloture de 
f' cxcrcice . Ccux non rcclamcs dan; lcs 5 ans de lcur exigib ilite sont prescrits confom1ernent a la loi. 

ARTICLE 26: SITUATION NETTE IN[ERJEURE AU QUART DU CAPITAL 
Si, du fait de p<:rtcs constatces dan, le!! ctat!i de synthcsc. la situation nette de In societe devient inforieure au 
quart du capital social, l'asiocic unique decide, duns le~ trois m o 1s qui sui vrn t l';ipprobation des comptes ayant 
fai t apparaitrc ccttc pertc, !>' ii ya lieu a d, ,~olut, on an1i , iptc <le la so\:i ct¢. 

Si la dissolution de la socic1c n·c~t pa! prononct c. cc llc•ci est tcnuc, :iu plus tnnl a la cl6turc de l'exercice su ivan t 
Lclui au cours duqucl la constatntion des pmcs c~I in lcrvcnuc. de rt cluirc son c:ipitnl d'un montan t au moins egu l 
3 cc lui J c~ pcrt<:s qui n'ont pu ctrc irnput tcs ~ur lcs rt~crvcs. s,. J an~ cc dcl:i i. It: c:ipit:il propre n'a pas ete 
rnruti1ue 3 concurrence d'unc valcur au moin:. t Knlc au quart du capit,il soc ial. 

Dans le~ dcu., cas, la Mc,sion de l';issocie unique est publiec dans 1111 journal habilitc a recevoir k s annonc cs 
!~ga les. Mposcc au grcfYc du tr ib unal du lieu du siege socinl ct inscntc nu rcgistrc du commL'rL" L' . 

[n cas d'in ob ,cf".Jl iun de~ prc~,;: 11ptions Ju premier ou Ju second [llinc,1 qu, prl1Ct'tk . lou t in1e rcsse peu1 
Je111a11 Jcr en 1u, 11 cc IJ di no l11n on Jc l:i )OC ic tt 

D:ms 1uiLS k~ L :15 . k tribun :'1 1 rc111 .1.: 1..,, rJcr ;\ l.1 siX il tc 11n dcl.,i 111.1\lmil l Jc ti , moi, pour rtgulariscr la situa1 ion. 
ii ne pcu1 pront,n.:cr IJ d1" ol11 t1,111 , , . . 1u yi ur o,~ ii ,t:)IUC en rtcnucrc tn:-t.lncc sur le fond . ccttc regulansat1 on a 

ru lic·u 

\llTI CL E l i: DI~SOLl1T10~ · L10L'ID \TlO~ 
I · □ ,\,K ie· 111111.jU~' p0 um1 J c·c1dcr l.1 d1,,1.1lul1on ar.11c1ptc <le l.1 ~.-,c:c1..' <'t pr:::nJrr touies les decis ions qu 'il juge 
n~.:c,.!.a1n:-s pour t,>u t ,·..: yu1 c0n.:eme ccne d1s:su lU!h,n 



La dissolution ne produit ses effets a l'egard des tiers qu'a compter du jour or1 elle a etc publiec au rcgistrc du 
commerce. 

La personnalite de la societe subsiste pour les besoins de la liquidation et jusqu'a la cloture de celle-ci la mention 
" Societe en Liquidation" ainsi que le nom du ou des liquidateurs doivent figurer sur les actes et documents 
emanant da la societe. 

La liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs nommes par decision de l'associe unique. 

Tout l'actif social est realise par le ou les liquidateurs qui ont a cet etTet, Jes pouvoirs !es plus etendus, s'ils sont 
plusieurs, its peuvent agir ensemble ou separement sauf decision contraire des associes. Le ou les liquidateurs 
pounont notamment, avec l'autorisation de l'associe unique, faire apport a une autre societe ou toute autre 
personne a !'exception d'une societe a responsabilite limitee composee d'un seul associe, de !'ensemble des biens, 
droits et obligations tant actifs que passifs de la societe dissoute. 

Apres !'acquit du passif et des charges sociales, le produit net de la liquidation est attribue a l'associe unique. 

ARTICLE 28: CONTEST A TION 
Toutes Jes contestations qui pounaient s'elever pendant la duree de la societe ou de sa liquidation, soit entre 
l'associe ou la societe et la gerance ou Jes Jiquidateurs, relativement aux affaires sociales , seront jugees 
conformement a la Joi et soumises aux tribunaux competents du siege social. _ __ -

- - ' -- - - . - - • ·,, f"\ ; ,,:'\ \ 
, • ·•. - I ✓---~ 0 i 1 \Jc: 

ARTICLE 29 : GREFFE nu TRIBUNAL '\ te ~t:i L . - · , ' - - -~, , . · 

Les statuts seront deposes au greffe du tiibunal de commerce de Casablanca. · · ·· ~ -. : - ' ::~f.S z.~\il \ 

ARTICLE 30, FRAIS DE CONSTITUTION \ ~~:~~;;,\,_;,l~ ~,;c,:1;erc~
1 

Tous frais, droits et honoraires entra'ines par le present acte et ses "'suites et-·gener~lement tous debours 
occasionnes par Jes presentes, seront entierement pris en charge par la societe qui devra Jes amortir avant toute 
distribution des benefices. 

ARTICLE 31: FORMALITES 
Pour effectuer Jes publications et depot du present acte et de ses suites conformement a la Jo i, tous Jes pouvoirs 
sont donnes au po1teur d'un original ou d'une copie des presentes. 

Le soussigne aux presentes, agissant en sa qualite d'associe unique de la societe a responsabilite limitee 
denornmee Edilsupply. 

Fait a asablanca le 13 Ma rs 2018 

( 
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